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embauche d'un CDD sur un CDI

Par titounette, le 18/01/2012 à 15:35

Bonjour,

Je viens de terminer mon CDD au 31/12/2011 et la société d'aide à domicile pour laquelle je
travaille me passe en CDI au 01/01/2012 aussi aimerais-je savoir si il y a continuité sur
l'ancienneté....
Merci infiniement
Sincères salutations.
C.MATTERA

Par P.M., le 18/01/2012 à 17:18

Bonjour,
La réponse est oui et depuis le premier CDD s'il y en a eu plusieurs chez ce même
employeur...

Par titounette, le 19/01/2012 à 06:52

je vous remercie et notamment pour cette bonne nouvelle 

sincères salutations
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